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Décret modifiant le décret du 07 novembre 2013 
définissant le paysage de l'enseignement supérieur et 

l'organisation académique des études 

 
 D. 06-07-2023 M.B. 01-12-2023 

 
 
 
Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, 

Gouvernement, sanctionnons ce qui suit : 
 
Article 1er. - À l’article 13, alinéa 1er, du décret du 07 novembre 2013 

définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation 
académique des études, sont apportées les modifications suivantes :  

 
1° le 50° est remplacé par ce qui suit « 50° Etablissement d'Enseignement 

pour Adultes et de Formation Continue Frameries à 7080 Frameries ; » ; 
 
2° le 60° est remplacé par ce qui suit « 60° Etablissement d'Enseignement 

pour Adultes et de Formation Continue Centre Ardenne à 6800 Libramont ; » ; 
 
3° le 73° est remplacé par ce qui suit « 73° Etablissement d'Enseignement 

pour Adultes et de Formation Continue Morlanwelz à 7140 Morlanwelz ; » ; 
 
4° le 76° est remplacé par ce qui suit « 76° Etablissement d'Enseignement 

pour Adultes et de Formation Continue Namur Cadets à 5000 Namur ; » ; 
 
5° le 85° est remplacé par ce qui suit « 85° Etablissement d'Enseignement 

pour Adultes et de Formation Continue Péruwelz à 7600 Péruwelz ; » ; 
 
6° le 87° est remplacé par ce qui suit « 87° Etablissement d'Enseignement 

pour Adultes et de Formation Continue Rance à 6470 Rance ; » ; 
 
7° le 95° est remplacé par ce qui suit « 95° Etablissement d'Enseignement 

pour Adultes et de Formation Continue Tournai Eurométropole à 7500 
Tournai ; » ; 

 
8° le 101° est remplacé par ce qui suit « 101° Etablissement 

d'Enseignement pour Adultes et de Formation Continue Colfontaine-Jurbise à 
7340 Colfontaine ; » ; 

 
9° les 52°, 54°, 98° et 99° sont abrogés. 
 
Article 2. - À l’article 28, §1er, alinéa 5, du même décret, le mot 

« conforme » est abrogé. 
 
Article 3. - À l’article 88 du même décret, sont apportées les 

modifications suivantes :  
 
1° au §1er, les alinéas suivants sont insérés après l’alinéa 2 :  
 
« Par ailleurs, aucune nouvelle habilitation ne peut être octroyée à un 

établissement sans suppression d’une habilitation existante activée, sauf 
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dérogation accordée après vérification du respect d’un des critères suivants, 
sur la base d’une demande dûment motivée : 

 
1° elle rencontre le critère prévu à l’alinéa 2, 3° ; 
 
2° elle répond à un besoin particulier en termes de formation innovante 

identifié par le Gouvernement ; 
 
3° elle vise à améliorer l’offre de formation dans des zones où elle est 

déficitaire, de façon à améliorer le taux d’accès à l’enseignement supérieur ; 
 
4° elle vise des études menant à des fonctions en pénurie ou en tension 

telles que définies par les services régionaux de l'emploi. Le caractère des 
fonctions en pénurie ou en tension est examiné sur la base de l’analyse des 
données des trois dernières années.  

 
Pour l’application de l’alinéa précédent, en cas de codiplômation, seul 

l’établissement référent peut justifier de la suppression de la cohabilitation 
conditionnelle. » ; 

 
2° au §1er, alinéa 3 actuel, devenant l’alinéa 5, la phrase suivante est 

ajoutée : 
 
« Le Gouvernement sollicite par ailleurs l’avis du ou des organes 

représentatifs des milieux socio-économiques qu’il détermine. » ; 
 
3° au §4, les termes « quatre ans » sont remplacés par les termes « trois 

ans » ; 
 
4° il est inséré un paragraphe cinq, rédigé comme suit : 
 
«  §5. Lorsqu’une nouvelle habilitation à organiser un cursus est activée, 

il n’est pas tenu compte, pendant trois ans, des étudiants inscrits à ce cursus 
pour le calcul du financement de l’établissement concerné, sauf dérogation 
accordée après vérification du respect d’un des critères suivants, sur la base 
d’une demande dûment motivée : 

 
1° elle rencontre le critère prévu à l’alinéa 2, 3° ; 
 
2° elle répond à un besoin particulier en termes de formation innovante 

identifié par le Gouvernement ; 
 
3° elle vise à améliorer l’offre de formation dans des zones où elle est 

déficitaire, de façon à améliorer le taux d’accès à l’enseignement supérieur ; 
 
4° elle vise des études menant à des fonctions en pénurie ou en tension 

telles que définies par les services régionaux de l'emploi. Le caractère des 
fonctions en pénurie ou en tension est examiné sur la base de l’analyse des 
données des trois dernières années. » ; 

 
5° il est inséré un paragraphe six, rédigé comme suit : 
 
« §6. Aucune habilitation supplémentaire ne peut être mise en oeuvre 

avant l’année académique 2025-2026. Cette disposition ne s’applique pas aux 
habilitations qui s’inscrivent dans le cadre des réformes menées par les 
pouvoirs publics. » ; 
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6° le §2ter est complété par un alinéa rédigé comme suit : 
 
« Le caractère de fonction en pénurie ou en tension visé à l’alinéa 1er est 

examiné sur la base de l’analyse des données des trois dernières années. ».  
 
Article 4. - Dans l’annexe II du même décret, les modifications suivantes 

sont apportées :  
 

1° les lignes  

4 U                 MS 
Master de spécialisation en 
archéosciences 

4 U                 MS 
Master de spécialisation en 
archivistique, gestion et droit des 
données 

 

sont insérées après la ligne  

4 U       M M   
Master en histoire de l’art et 
archéologie, orientation musicologie 

 
2° la ligne  
 

4 U                 MS 
Master de spécialisation en expertise 
et gestion du patrimoine mobilier 

 
est insérée après la ligne  

4 U          MS 
Master de spécialisation en cultures 
visuelles 

 
3° la ligne  

5 U+HE         B         
Bachelier en communication 
numérique 

 
est insérée après la ligne  

5 HE+U             M     
Master en presse et information 
spécialisées 

 
4° la ligne  

5 U+HE             M     
Master en communication 
stratégique 

 
 
est insérée après la ligne 
5 U        M   Master en communication multilingue 
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5° la ligne 

9 HE   B               
Bachelier : conseiller en gestion de 
crise 

 
est insérée après la ligne  

9 HE   B        
Bachelier : conseiller en 
développement durable 

 
6° la ligne  

9 U                 MS 
Master de spécialisation en 
management et économie du 
développement durable 

 
est insérée après la ligne  

9 U                 MS 
Master de spécialisation en gestion 
des risques financiers 

 
7° la ligne  

10bis HE+EPS   B               
Bachelier en accueil et éducation du 
jeune enfant 

 
est insérée après la ligne  
10bis HE+U+ESA     B     Bachelier en enseignement section 

3 : formation manuelle, technique et 
technologique et formation 
numérique 

 
8° la ligne  

10 U                 MS 
Master de spécialisation en 
sexologie et clinique des sexualités 

 
est insérée après la ligne  

10 U                 MS 
Master de spécialisation en 
pédagogie universitaire et de 
l'enseignement supérieur 

 
9° la ligne  

10 U                 MS 
Master de spécialisation en théories 
psychanalytiques 

 
est abrogée ; 
 
10° la ligne  
11 U             M     Master en sexologie 
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est insérée après la ligne  
11 U         M  Médecin 

 
11° la ligne  

11 U                 MS 
Master de spécialisation en nutrition 
et transition alimentaire 

 
est insérée après la ligne  

11 U          MSSS 
Master de spécialisation en 
neuropsychiatrie 

 
12° la ligne  

14 U                 MS 

Master de spécialisation en 
pharmacologie quantitative dans le 
développement et le bon usage du 
médicament 

 
est insérée après la ligne  

14 U          MSSS 
Master de spécialisation en 
pharmacie hospitalière 

 
13° la ligne  
15 HE+EPS   B               Bachelier en soins infirmiers 

 
est abrogée ; 
 
14° la ligne  

15 EPS     BS      
Bachelier de spécialisation : cadre de 
santé 

 
est remplacée par ce qui suit :  

15 EPS+HE     BS      
Bachelier de spécialisation : cadre 
de santé 

 
15° les lignes  
 
17 HE+EPS   B               Bachelier en informatique de gestion 

17 HE+EPS   B               
Bachelier en informatique et 
systèmes, orientation informatique 
industrielle 

17 HE+EPS   B        
Bachelier en informatique et 
systèmes, orientation réseaux et 
télécommunications 
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17 HE   B        
Bachelier en informatique et 
systèmes, orientation robotique 

17 HE   B               
Bachelier en informatique et 
systèmes, orientation sécurité des 
systèmes 

17 HE+EPS   B        
Bachelier en informatique et 
systèmes, orientation technologie de 
l'informatique 

 
sont remplacées par les lignes 
17 EPS   B               Bachelier en informatique de gestion[1] 

17 HE+EPS   B               
Bachelier en informatique, orientation 
développement d’applications 

17 EPS   B               
Bachelier en informatique et 
systèmes, orientation informatique 
industrielle1 

17 HE+EPS   B               
Bachelier en informatique, orientation 
informatique industrielle 

17 HE+EPS   B               
Bachelier en informatique, orientation 
intelligence artificielle 

17 EPS   B               
Bachelier en informatique et 
systèmes, orientation réseaux et 
télécommunications1 

17 HE+EPS   B               
Bachelier en informatique, orientation 
réseaux et télécommunications 

17 EPS   B               
Bachelier en informatique et 
systèmes, orientation sécurité des 
systèmes1 

17 HE+EPS   B               
Bachelier en informatique, orientation 
sécurité des systèmes 

17 EPS   B               
Bachelier en informatique et 
systèmes, orientation technologie de 
l'informatique1 

17 HE+EPS   B        
Bachelier en informatique, orientation 
technologies de l'informatique 

[1] Cette ligne sera supprimée à partir de l'année académique 2026-2027. 

 
17 HE+EPS   B               Bachelier en informatique de gestion 

17 HE+EPS   B               
Bachelier en informatique, orientation 
développement d’applications 
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16° la ligne 

17 U         B         
Bachelier en biologie, anthropologie 
et archéologie 

 
est insérée après la ligne  

17 HE     BS      
Bachelier de spécialisation en 
sécurité des réseaux et systèmes 
informatiques 

 
17° la ligne  
17 U             M     Master in medical physics 

 
est insérée après la ligne  
17 U        M   Master en sciences spatiales 

 
18° la ligne  
19 HE   B               Bachelier en green packaging design 

 
est insérée après la ligne  
19 HE   B        Bachelier en génie électrique 

 
19° la ligne 
19 HE   B               Bachelier en robotique industrielle 

 
est insérée après la ligne 

19 HE   B        
Bachelier en prévention, sécurité 
industrielle et environnement 

 
20° la ligne 
19 HE+ESA         B         Bachelier en architecture transmédia 

 
est insérée après la ligne 

19 HE     BS      
Bachelier de spécialisation en 
informatique médicale 

 
21° la ligne  

19 U             M     
Master : ingénieur civil en génie de 
l’énergie 

 
est insérée après la ligne 

19 U        M   
Master : ingénieur civil en chimie et 
science des matériaux 
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22° la ligne  

20 U             M     
Master en urbanisme et 
développement territorial 

 
est insérée après la ligne  

20 EPS             M     
Master en urbanisme et 
aménagement du territoire 

 
23° la ligne  

20 U                 MS 
Master de spécialisation en 
management territorial et urbain 

 
est abrogée ; 
 
24° la ligne  

20 U         MS 
Master de spécialisation en 
urbanisme et aménagement du 
territoire 

 
est abrogée ; 
 
25° la ligne  

20 U          MS 
Master de spécialisation en 
urbanisme et aménagement du 
territoire 

 

est remplacée par la ligne  

20 U          MS 
Master de spécialisation en 
urbanisme et aménagement du 
territoire9 

9 Cette ligne sera supprimée à partir de l’année académique 2024-2025. 

 
26° les lignes 
6 

7 
U                 MS 

Master de spécialisation en EU 
environmental governance 

12 

18 
U                 MS 

Master de spécialisation en 
management de la sécurité de la 
chaîne alimentaire 

 
sont insérées après la ligne 
5 

19 
HE             M     Master en jeu vidéo 
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27° la ligne 

15 HE  B        
Bachelier en bandagisterie - 
orthésiologie - prothésiologie 

 

est remplacée par la ligne  

15 HE  B        
Bachelier en bandagisterie - 
orthésiologie – prothésiologie1 

1 Cette ligne sera supprimée à partir de l’année académique 2025-2026. 

 

28° les lignes  

15 HE  B        
Bachelier : technologue orthopédique 
en aides à la mobilité  

15 HE  B        
Bachelier : technologue orthopédique 
en bandagisterie et orthésiologie  

15 HE  B        
Bachelier : technologue orthopédique 
en prothésiologie 

15 HE  B        
Bachelier : technologue orthopédique 
en technologie de la chaussure 

 

sont insérées après la ligne  

15 HE  B        
Bachelier : technologue en imagerie 
médicale 

 
 

Article 5. - Dans l’annexe III.1 du même décret, les modifications 
suivantes sont apportées : 

 
1° la ligne  

4         MS 
Master de spécialisation en 
archéosciences 

    21    

 
est insérée après la ligne  

4  M M   
Master en histoire de l’art et 
archéologie, orientation musicologie 

62 25 21    

 
2° la ligne  

9         MS 
Master de spécialisation en 
management et économie du 
développement durable 

        92 
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est insérée après la ligne  

9     MS 
Master de spécialisation en gestion 
des risques financiers 

62 
 
21 

21[1]     

 
3° la ligne  

10         MS 
Master de spécialisation en 
sexologie et clinique des sexualités 

    21    

 
est insérée après la ligne  

10         MS 
Master de spécialisation en 
pédagogie universitaire et de 
l'enseignement supérieur 

62 25 21 53 92 

 
4° la ligne  

11     M     Master en sexologie   
21 

25 
     

 
est insérée après la ligne 
11    M  Médecin 62 21 21    

 
5° la ligne  

11         MS 
Master de spécialisation en nutrition 
et transition alimentaire 

  
21 

25 
      

 
est insérée après la ligne  

11     MSSS 
Master de spécialisation en 
neuropsychiatrie 

62        

 
6° la ligne 

14         MS 

Master de spécialisation en 
pharmacologie quantitative dans le 
développement et le bon usage du 
médicament 

  21      

 
est insérée après la ligne 

14     MSSS 
Master de spécialisation en 
pharmacie hospitalière 

62 21 21    

 
7° la ligne  

17 B         
Bachelier en biologie, anthropologie 
et archéologie   25      

 
est insérée après la ligne  
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16     MS 
Master de spécialisation en 
ostéopathie 

    21    

 
8° la ligne  

17     M     Master in medical physics   
21 

25 
     

 
est insérée après la ligne  
17   M   Master en sciences spatiales 62        

 
9° la ligne 

19   M   
Master : ingénieur civil 
électromécanicien 

62 25 21     

 
est remplacée par la ligne : 

19   M   
Master : ingénieur civil 
électromécanicien 

 25 21     

 
10° la ligne  

19     M     
Master : ingénieur civil en génie de 
l’énergie 

62 25 21 53  

 
est insérée après la ligne  

19   M   
Master : ingénieur civil en chimie et 
science des matériaux 

62 25 21 53  

 
11° la ligne 

20     M     
Master en urbanisme et 
développement territorial 

62 25 21²    

² Cette habilitation produira ses effets à partir de l’année académique 2024-2025. 

 
est insérée après la ligne  

20   M   Master en architecture 62 
21 
 
57 

21 53  

 
12° la ligne 

20     MS 
Master de spécialisation en 
urbanisme et aménagement du 
territoire 

62 25 21     

 
est remplacée par la ligne 
 



  
Docu 51693  p.12 

Centre de documentation administrative  D. 06-07-2023  
Secrétariat général  Version initiale au 01/12/2023 

 

20     MS 
Master de spécialisation en 
urbanisme et aménagement du 
territoire 

  21³    

³ Cette habilitation sera supprimée à partir de l’année académique 2024-2025. 
 
 
13° les lignes 
6 

7 
        MS 

Master de spécialisation en EU 
environmental governance 

  21      

1218         MS 
Master de spécialisation en 
management de la sécurité de la 
chaîne alimentaire 

62        

  
sont insérées après la ligne  
1 

6 

9 

B         
Bachelier en sciences philosophique, 
politique et économique 

  25      

 
14° la ligne  

3 B     
Bachelier en langues et lettres 
modernes, orientation générale 

62 25 21     

 
est remplacée par la ligne  

3 B     
Bachelier en langues et lettres 
modernes, orientation générale 

62 
21 
25 

21     

 
15°  la ligne  

3 B     
Bachelier en langues et lettres 
anciennes, orientation classiques 

62 
21 
25 

21     

 
est remplacée par la ligne  

3 B     
Bachelier en langues et lettres 
anciennes, orientation classiques 

62 25 21     

 
 

Article 6. - Dans l’annexe III.2 du même décret, les modifications 
suivantes sont apportées :  

 
1 ° la ligne  

9 B      

Bachelier 
: assistant 
de 
direction 

 
52 
53 

52 
53 
57 

 
62 
63 

81 21  57 
61 
63 

 21 21 92  84 62 25 92 

 

est remplacée par la ligne  
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9 B      

Bachelier 
: assistant 
de 
direction 

 
52 
53 

52 
53 
57 

 
62 
63 

81  21 57 
61 
63 

 21 21 92  84 62 25 92 

 
2° la ligne  

9 B           

Bachelier 
: 
conseiller 
en 
gestion 
de crise 

                                    92 

 
est insérée après la ligne  

9 B      

Bachelier : 
conseiller en 
développement 
durable 

                  92 

 
3° la ligne  

9 B      

Bachelier en 
management 
de la 
logistique 

 581 53         21        

 
est remplacée par la ligne  

9 B      

Bachelier en 
management 
de la 
logistique 

 581          21        

 

4° la ligne  

9 B      

Bachelier en 
management 
du tourisme 
et des loisirs 

 581 53    21  57 62        21  

 

est remplacée par la ligne  

9 B      

Bachelier en 
management 
du tourisme 
et des loisirs 

 581 53     
21 
25 

57 62        21  
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5° la ligne 

10 B      

Bachelier : 
agrégé de 
l’enseignement 
secondaire 
inférieur, 
orientation arts 
plastiques 

  53    21  53     92   62   

 

est remplacée par la ligne  

10 B      

Bachelier : 
agrégé de 
l’enseignement 
secondaire 
inférieur, 
orientation arts 
plastiques 

  53     21 53     92   62   

 

6° la ligne  

10 B      

Bachelier : 
agrégé de 
l’enseignement 
secondaire 
inférieur, 
orientation 
français et 
français 
langue 
étrangère 

 
52 
55 
57 

53 25 62 
82 
92 

21  53 62  21 
21 
25 

  85 62   

 

est remplacée par la ligne  

10 B      

Bachelier : 
agrégé de 
l’enseignement 
secondaire 
inférieur, 
orientation 
français et 
français 
langue 
étrangère 

 
52 
55 
57 

53 25 62 
82 
92 

 21 53 62  21 
21 
25 

  85 62   
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7° les lignes  

10 B      

Bachelier : 
agrégé de 
l'enseignement 
secondaire 
inférieur, 
orientation 
français et 
éducation à la 
philosophie et 
citoyenneté 

 
52 
55 
57 

53 25 62 
82 
92 

21  57 62  21 
21 
25 

  85 62   

10 B      

Bachelier : 
agrégé de 
l’enseignement 
secondaire 
inférieur, 
orientation 
français et 
religion 

 
52 
55 
57 

 25 62 
82 
92 

21             

10 B      

Bachelier : 
agrégé de 
l’enseignement 
secondaire 
inférieur, 
orientation 
langues 
germaniques 

 
52 
55 
57 

53 25 62 
82 
92 

21  53 62  21 
21 
25 

  85 62   

10 B      

Bachelier : 
agrégé de 
l’enseignement 
secondaire 
inférieur, 
orientation 
mathématiques 

 
52 
55 
57 

53 25 62 
82 
92 

21  
53 
57 

62  21 
21 
25 

  85 62   

10 B      

Bachelier : 
agrégé de 
l’enseignement 
secondaire 
inférieur, 
orientation 
sciences : 
biologie, 
chimie, 
physique 

 
52 
55 
57 

53 25 62 
82 
92 

21  53 62  21 
21 
25 

  85 62   

10 B      

Bachelier : 
agrégé de 
l’enseignement 
secondaire 
inférieur, 
orientation 

 
52 
55 

53 25 62 
82 
92 

21  53 62  21 
21 
25 

  85 62   
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sciences 
économiques 
et sciences 
économiques 
appliquées 

10 B      

Bachelier : 
agrégé de 
l’enseignement 
secondaire 
inférieur, 
orientation 
sciences 
humaines : 
géographie, 
histoire, 
sciences 
sociales 

 
52 
55 
57 

53 25 62 
82 
92 

21  
53 
57 

62  21 
21 
25 

  85 62   

 

sont remplacées par les lignes 

10 B      

Bachelier : 
agrégé de 
l'enseignement 
secondaire 
inférieur, 
orientation 
français et 
éducation à la 
philosophie et 
citoyenneté 

 
52 
55 
57 

53 25 62 
82 
92 

 21 57 62  21 
21 
25 

  85 62   

10 B      

Bachelier : 
agrégé de 
l’enseignement 
secondaire 
inférieur, 
orientation 
français et 
religion 

 
52 
55 
57 

 25 62 
82 
92 

 21            

10 B      

Bachelier : 
agrégé de 
l’enseignement 
secondaire 
inférieur, 
orientation 
langues 
germaniques 

 
52 
55 
57 

53 25 62 
82 
92 

 21 53 62  21 
21 
25 

  85 62   

10 B      

Bachelier : 
agrégé de 
l’enseignement 
secondaire 
inférieur, 

 
52 
55 
57 

53 25 62 
82 
92 

 21 
53 
57 

62  21 
21 
25 

  85 62   
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orientation 
mathématiques 

10 B      

Bachelier : 
agrégé de 
l’enseignement 
secondaire 
inférieur, 
orientation 
sciences : 
biologie, 
chimie, 
physique 

 
52 
55 
57 

53 25 62 
82 
92 

 21 53 62  21 
21 
25 

  85 62   

10 B      

Bachelier : 
agrégé de 
l’enseignement 
secondaire 
inférieur, 
orientation 
sciences 
économiques 
et sciences 
économiques 
appliquées 

 
52 
55 

53 25 62 
82 
92 

 21 53 62  21 
21 
25 

  85 62   

10 B      

Bachelier : 
agrégé de 
l’enseignement 
secondaire 
inférieur, 
orientation 
sciences 
humaines : 
géographie, 
histoire, 
sciences 
sociales 

 
52 
55 
57 

53 25 62 
82 
92 

 21 
53 
57 

62  21 
21 
25 

  85 62   

 

8° les lignes  

10 B      
Bachelier : 
instituteur 
préscolaire 

 
52 
55 
57 

53 25 62 
82 
92 

21  57 62  21 21 92  85 62   

10 B      
Bachelier : 
instituteur 
primaire 

 

52 
53 
55 
57 

52 
53 
58 

25 
61 
62 
63 

82 
92 

21  
53 
57 

61 
62 
63 

 21 
21 
25 

92  85 62 
21 
25 

 

 

sont remplacées par les lignes  

10 B      
Bachelier : 
instituteur 
préscolaire 

 
52 
55 
57 

53 25 62 
82 
92 

 21 57 62  21 21 92  85 62   
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10 B      
Bachelier : 
instituteur 
primaire 

 

52 
53 
55 
57 

52 
53 
58 

25 
61 
62 
63 

82 
92 

 21 
53 
57 

61 
62 
63 

 21 
21 
25 

92  85 62 
21 
25 

 

 

9° la ligne  

15 B      

Bachelier en 
bandagisterie - 
orthésiologie – 
prothésiologie1 

            21       

 

est remplacée par la ligne  

15 B      

Bachelier en 
bandagisterie - 
orthésiologie – 
prothésiologie1 

            21       

1Cette ligne sera supprimée à partir de l’année académique 2025-2026. 

 
10° la ligne  

1
5 

B           

Bach
elier 
en 
soins 
infirmi
ers 

6
1  
6
2 
 
6
3 

5
2 
 
5
7 

5
8 

5
2 
 
5
3 
 
5
7 

2
1 
 
2
5 

6
2 

9
2 

2
1 

        
2
1 

    
2
1 

8
4 

    
9
2 

 
est abrogée ; 
 
11° les lignes  

15 B      

Bachelier : 
technologue 
orthopédique 
en aides à la 
mobilité 

            21       

15 B      

Bachelier : 
technologue 
orthopédique 
en 
bandagisterie 
et 
orthésiologie 

            21       

15 B      

Bachelier : 
technologue 
orthopédique 
en 
prothésiologie 

            21       
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15 B      

Bachelier : 
technologue 
orthopédique 
en technologie 
de la 
chaussure 

            21       

 

sont insérées après la ligne  

15 B      

Bachelier : 
technologue 
en imagerie 
médicale 

62 52  21                

 
 
12° la ligne  

15   BS    

Bachelier de 
spécialisation 
en santé 
communautaire 

62   21 62 92 21        21 84    

 

est remplacée par la ligne  

15   BS    

Bachelier de 
spécialisation 
en santé 
communautaire 

62   21 62 92  21       21 84    

 
13° la ligne  

17 B           

Bachelier en 
informatique, 
orientation 
intelligence 
artificielle 

        62                             

 
est insérée après la ligne  

17 B      

Bachelier 
en 
informatique 
et 
systèmes, 
orientation 
informatique 
industrielle 

62 52           21       

 
14° la ligne 
1
7 

B      Bachelier en 
informatique et 

6
2 

       
5
3 

   
2
1 
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systèmes, 
orientation 
réseaux et 
télécommunicati
ons 

 
est remplacée par la ligne  

1
7 

B      

Bachelier en 
informatique, 
orientation 
réseaux et 
télécommunicat
ions 

6
2 

    
9
2 

  
5
3 

   
2
1 

      

 
 
15° la ligne 
 

17 B           

Bachelier 
en 
informatique 
et 
systèmes, 
orientation 
robotique 

        62                            

 
est abrogée ; 
 
16° la ligne  

18      M 

Master en 
sciences de 
l'ingénieur 
industriel en 
agronomie, 
orientation 
environnement  

  51       92          

 
est remplacée par la ligne 

18      M 

Master en 
sciences de 
l'ingénieur 
industriel en 
agronomie, 
orientation 
environnement  

  51       61          
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17° la ligne 

19 B           

Bachelier 
en 
robotique 
industrielle 

        62 92                          

 
est insérée après la ligne 

19 B           

Bachelier en 
prévention, 
sécurité 
industrielle et 
environnement 

                      
 
21 

    81       

 
18° la ligne  

19           Malt 

Master en 
sciences 
de 
l'ingénieur 
industriel, 
orientation 
géomètre 

                    21                

 
est insérée après la ligne  

19      M 

Master en 
sciences 
de 
l'ingénieur 
industriel, 
orientation 
géomètre 

62        53  21         

 

19° dans la présente annexe, les dénominations suivantes sont modifiées :  

1° les termes « bachelier en informatique de gestion » sont remplacés par « bachelier en 
informatique, orientation développement d’applications » ; 

2° les termes « bachelier en informatique et systèmes, orientation informatique 
industrielle » sont remplacés par « bachelier en informatique, orientation informatique 
industrielle » ; 

3° les termes « bachelier en informatique et systèmes, orientation sécurité des 
systèmes » sont remplacés par « bachelier en informatique, orientation sécurité des 
systèmes » ; 

4° les termes « bachelier en informatique et systèmes, orientation technologie de 
l’informatique » sont remplacés par « bachelier en informatique, orientation technologies 
de l’informatique ». 
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20° la ligne   

15  B     

Bachelier : 
infirmier 
responsable 
de soins 
généraux 

61 
62 
63 

52 
57 
58 

51 
52 
53 
57 

21 
25 

62 92    21     21   21 84   92 

 

est remplacée par la ligne  

15  B     

Bachelier : 
infirmier 
responsable 
de soins 
généraux 

61 
62 
63 

52 
57 

58 

51 
52 
53 
57 

21 
25 

62 92  21    21   21 84   92 

 

21° les lignes :  

15   BS    

Bachelier de 
spécialisation 
en imagerie 
médicale et 
radiothérapie 

 57        21             

15   BS    

Bachelier de 
spécialisation 
en imagerie 
médicale 
diagnostique et 
interventionnelle 

 52        21             

 

sont remplacées par les lignes  

15   BS    

Bachelier de 
spécialisation 
en imagerie 
médicale et 
radiothérapie 

 57         21            

15   BS    

Bachelier de 
spécialisation 
en imagerie 
médicale 
diagnostique et 
interventionnelle 

 52         21            

 
 

Article 7. - Dans l’annexe III.3 du même décret,  
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la ligne  

 

22  B      

Bachelier en arts 
plastiques, visuels 
et de l'espace : 
dessin 

21 21  21    53 57        

 
est remplacée par la ligne  
 

22  B      

Bachelier en arts 
plastiques, 
visuels et de 
l'espace : dessin 

21 21  21  62  53 57        

 
 

Article 8. - §1er. Dans l’annexe III.4 du même décret, les modifications 
suivantes sont à chaque fois apportées : 

 
1° les mots « Institut d’enseignement de promotion sociale de la 

Communauté française (IEPSCF) de Frameries » sont remplacés par les mots 
« EAFC Frameries » ; 

 
2° les mots « Institut d'enseignement de promotion sociale de la 

Communauté française de Colfontaine » sont remplacés par les mots « EAFC 
Colfontaine-Jurbise » ; 

 
3° les mots « Institut d’enseignement de promotion sociale de la 

Communauté française (IEPSCF) de Colfontaine-Jurbise » sont remplacés par 
les mots « EAFC Colfontaine-Jurbise » ; 

 
4° les mots « Institut d'enseignement de promotion sociale de la 

Communauté française de Peruwelz » sont remplacés par les mots « EAFC 
Péruwelz » ; 

 
5° les mots « Institut d'enseignement de promotion sociale de la 

Communauté française - Cadets de Namur » sont remplacés par les mots « 
EAFC Namur Cadets » ; 

 
6° les mots « Institut d'enseignement de promotion sociale de la 

Communauté française de Morlanwelz – Mariemont » sont remplacés par les 
mots « EAFC Morlanwelz ».  

 
§2. Les modifications suivantes sont apportées :  
 

1° les lignes 

4 U             
  

MS 
Master de spécialisation en 
archivistique, gestion et droit 
des données   

UCL, 
UNamur 

25 
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4 U             
  

MS 
Master de spécialisation en 
expertise et gestion du 
patrimoine mobilier1 

UNamur, 
UCL 

92, 
25 

1 Cette ligne produira ses effets à partir de l’année académique 2025-2026. 
 
sont insérées après la ligne  

1 U             
  

MS 
Master de spécialisation en 
philosophie et théories 
politiques 

ULB, ULg, 
UNamur 

21, 
62, 
92 

 
2° la ligne 

5 U+HE       B     

  

  
Bachelier en communication 
numérique 

ULB, 
UMONS, 
UCL, 
HEPHC, 
HEG 

52 

 
est insérée après les lignes visées au 1° ; 
 
 
3° la ligne  

5 U+HE           Malt 
  

  
Master en communication 
stratégique 

UCL, HELHa 
25, 
53 

 
est insérée après la ligne  

5 HE+U       M 
  

 
Master en presse et 
information spécialisées  

HEG, UCL, 
ULB 

21, 
25 

 
4° la ligne  
7 U       B         Bachelier en droit UCL, UNamur 52 

 
est insérée après la ligne  

6 U        

  

MS 
Master de spécialisation en 
études de genre 

UCL, ULB, 
ULg, UNamur, 
UMons 

21, 
25, 
53,  
62, 
92 

 
5° la ligne  

7 U           M 
  

  Master en droit  
UCL, 
UNamur 

52 

 
est insérée après la ligne  
7 U       B         Bachelier en droit ULB, UMons 53 

 
 



  
Docu 51693  p.25 

Centre de documentation administrative  D. 06-07-2023  
Secrétariat général  Version initiale au 01/12/2023 

 
6° la ligne 
7 U           M     Master en droit ULB, UMons 53 

 
est insérée après la ligne visée au 5° ; 
 
7° la ligne 

9 EPS B           

  

  
Bachelier en international 
business 

Ecole 
supérieure des 
Affaires, Institut 
d'enseignement 
de promotion 
sociale de la 
Communauté 
française - 
Cadets de 
Namur 

92 

 
est remplacée par la ligne 

9 EPS B           

  

  
Bachelier en international 
business 

Ecole 
supérieure 
des Affaires, 
HENaLLux 

92 

 
8° la ligne  

9 EPS+HE B           
  

  Bachelier en comptabilité  
EAFC Namur 
Cadets, HEAJ 

92 

 
est insérée après la ligne 

9 EPS B           
  

  Bachelier en comptabilité 
EAFC 
Pérulwez, 
EAFC Ath 

57, 
51 

 
9° la ligne 
9 HE B               Bachelier en immobilier HE2B, HECh 21 

 
est insérée après la ligne  

9 HE B       
  

 Bachelier en immobilier HECh, HEAJ 
62, 
61 

 
10° la ligne  

9 EPS+HE B      
 

 
Bachelier en management 
du tourisme et des loisirs 

EAFC Uccle, 
HEG 

21 

 

est remplacée par la ligne  
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9 EPS+HE B      
 

 
Bachelier en management 
du tourisme et des loisirs 

EAFC Uccle, 
EPHEC 

21 

 
 
11° la ligne  

9 HE+EPS   BS    

 

 
Bachelier de spécialisation 
en digital integrated supply 
chain 

EPHEC, 
EPHEC 
Promotion 
sociale, HEG 

21 

 

est remplacée par la ligne  

9 HE+EPS   BS    

 

 
Bachelier de spécialisation 
en digital integrated supply 
chain 

EPHEC, 
EPHEC 
Promotion 
sociale 

21 

 
12° la ligne 

9 HE       Malt 

  

 Master en facility management 

HELB, 
HE2B, 
HEFF, 
HELdB 

21 

 
est remplacée par la ligne 
9 HE       Malt    Master en facility management HELB, HEFF 21 

 
13° la ligne  

9 HE           Malt 
  

  
Master en expertise comptable 
et fiscale 

HELHa, 
EPHEC 

53, 
25 

 
est remplacée par la ligne  

9 HE           Malt 
  

  
Master en expertise comptable 
et fiscale 

HELHa, 
EPHEC, 
UCL 

53, 
25 

 
14° la ligne 

9 U           Malt 

  

  Master en sciences de gestion 
UCL, 
UNamur 

25, 
52, 
53, 
92 

 
est insérée après la ligne visée au 13° ; 
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15° les lignes  

10bis HE B           

  

  
Bachelier en accueil et 
éducation du jeune 
enfant  

HE Vinci, 
EPHEC, 
ICHEC-ECAM-
ISFSC 

21 

10bis HE B           
  

  
Bachelier en accueil et 
éducation du jeune 
enfant  

HE2B, HEFF, 
HELB, HELdB 

21 

10bis HE+EPS B           

  

  
Bachelier en accueil et 
éducation du jeune 
enfant  

HELdB, HE2B, 
Institut 
provincial de 
promotion 
sociale et de 
formation 
continuée, 
Centre 
d’enseignement 
supérieur de 
promotion 
sociale et de 
formation 
continuée du 
Brabant wallon 

25 

10bis EPS B           

  

  
Bachelier en accueil et 
éducation du jeune 
enfant  

Institut 
provincial 
d’enseignement 
supérieur de 
promotion 
sociale Lise 
Thiry, Institut 
provincial 
d’enseignement 
supérieur de 
promotion 
sociale Henri 
La Fontaine, 
EAFC 
Frameries, 
EAFC Tournai 
Eurométropole, 
Ecole des Arts 
et métiers 
promotion 
sociale 

52 

10bis HE B           
  

  
Bachelier en accueil et 
éducation du jeune 
enfant  

HEH, HEPHC 53 
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10bis EPS B           

  

  
Bachelier en accueil et 
éducation du jeune 
enfant  

Cours pour 
éducateurs en 
fonction, Institut 
de formation 
continuée - 
enseignement 
de promotion 
sociale, Institut 
provincial 
d’enseignement 
de promotion 
sociale de 
Liège 

62 

10bis HE B           
  

  
Bachelier en accueil et 
éducation du jeune 
enfant  

HEPL, HELMo, 
HECh, HEL 

62 

10bis HE+EPS B           

  

  
Bachelier en accueil et 
éducation du jeune 
enfant  

HERS, 
HENaLLux, 
EAFC Sud-
Luxembourg 

85 

10bis HE+EPS B           

  

  
Bachelier en accueil et 
éducation du jeune 
enfant  

HEAJ, 
HENaLLux, 
HEPN, Institut 
provincial de 
formation 
sociale 

92 

 
sont insérées après la ligne  
10 U     M   Master en 

orthopédagogie 
clinique 

UMons, ULB, ULg 53, 21, 62 10 

 
16° la ligne  
11 U             M   Médecin UMons, ULB 53 

 
est insérée après les lignes visées au 15° ; 
 
17° la ligne  

11 U             
  

MSSS 
Master de spécialisation en 
médecine générale 

UNamur, UCL 
92, 
21 

 
est insérée après la ligne visée au 16° ; 
 
18° la ligne  

15 EPS+HE B           
  

  
Bachelier : technologue en 
imagerie médicale 

Institut 
supérieur de 
promotion 

21 
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sociale libre 
de Bruxelles 
– Ilya 
Prigogine, 
HELB 

 
est insérée après la ligne  

15 HE+EPS B           

  

  Bachelier en orthoptie 

HELB, 
Institut 
supérieur de 
promotion 
sociale libre 
de Bruxelles 
– Ilya 
Prigogine, 
HE Vinci 

21 

 
19° la ligne  

15 HE+U           M 

  

  Master en sciences infirmières  

HELB, HEG, 
HE Vinci, 
HEFF, ULB, 
UCL 

21 

 

est remplacée par la ligne  

15 HE+U           M 

  

  Master en sciences infirmières  

HELB, 
EPHEC, HE 
Vinci, HEFF, 
ULB, UCL 

21 

 
20° les lignes 

17 EPS B             
Bachelier en informatique de 
gestion 

EAFC Sud-
Luxembourg, 
EAFC 
Famenne 
Ardenne 

81, 
83 

17 EPS B             
Bachelier en informatique de 
gestion 

EAFC 
Colfontaine-
Jurbise, EAFC 
Péruwelz 

53, 
57 

17 EPS B             
Bachelier en informatique de 
gestion 

EAFC 
Mouscron 
Wallonie 
picarde, Institut 
provincial 
d'enseignement 
de promotion 
sociale de 

57 
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Wallonie-
Picarde 

17 EPS B             
Bachelier en informatique et 
systèmes, orientation sécurité 
des systèmes  

EAFC Uccle, 
E.P.F.C.1, 
EPHEC 
Promotion 
sociale, Institut 
technique 
supérieur 
Cardinal 
Mercier - 
Promotion 
sociale 

21 

 
 sont remplacées par les lignes  

17 EPS B             
Bachelier en informatique de 
gestion[1] 

EAFC Sud-
Luxembourg, 
EAFC 
Famenne 
Ardenne 

81, 
83 

17 EPS B             
Bachelier en informatique de 
gestion1 

EAFC 
Colfontaine-
Jurbise, EAFC 
Péruwelz 

53, 
57 

17 EPS B             
Bachelier en informatique de 
gestion1 

EAFC 
Mouscron 
Wallonie 
picarde, Institut 
provincial 
d'enseignement 
de promotion 
sociale de 
Wallonie-
Picarde 

57 

17 EPS B             
Bachelier en informatique, 
orientation développement 
d’applications 

EAFC Sud-
Luxembourg, 
EAFC 
Famenne 
Ardenne 

81, 
83 

17 EPS B             
Bachelier en informatique, 
orientation développement 
d’applications 

EAFC 
Colfontaine-
Jurbise, EAFC 
Péruwelz 

53, 
57 

17 EPS B             
Bachelier en informatique, 
orientation développement 
d’applications 

EAFC 
Mouscron 
Wallonie 
picarde, Institut 
provincial 

57 
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d'enseignement 
de promotion 
sociale de 
Wallonie-
Picarde 

17 EPS B             
Bachelier en informatique, 
orientation développement 
d’applications 

EPFC 7, EPFC 
2, EPFC 3, 
EPFC 8 

21 

17 HE+EPS B             
Bachelier en informatique, 
orientation intelligence artificielle 

HENaLLux, 
Ecole 
supérieure des 
Affaires 

92 

17 EPS B             
Bachelier en informatique et 
systèmes, orientation sécurité 
des systèmes1 

EAFC Uccle, 
E.P.F.C.1, 
EPHEC 
Promotion 
sociale, Institut 
technique 
supérieur 
Cardinal 
Mercier - 
Promotion 
sociale 

21 

17 EPS B             
Bachelier en informatique, 
orientation sécurité des 
systèmes 

EAFC Uccle, 
E.P.F.C.1, 
EPHEC 
Promotion 
sociale, Institut 
technique 
supérieur 
Cardinal 
Mercier - 
Promotion 
sociale 

21 

[1] Cette habilitation sera supprimée à partir de l'année académique 2026-2027. 
 
21° la ligne  

19 HE B           
  

  
Bachelier en green packaging 
design 

HECh, HEAJ 92 

 
est insérée après la ligne  

19 HE Balt           
  

  Bachelier en génie électrique 
HELHa, 
HEPHC 

52 

 
 
 
 
 



  
Docu 51693  p.32 

Centre de documentation administrative  D. 06-07-2023  
Secrétariat général  Version initiale au 01/12/2023 

 
22° la ligne 

1
9 

HE+ES
A 

      B     
  

  
Bachelier en architecture 
transmédia 

HEAJ, 
HEPHC, 
IMEP 

92
, 
52 

 
est insérée après la ligne   

19 EPS B           

  

  
Bachelier en techniques 
graphiques, orientation 
techniques infographiques 

Institut 
supérieur 
industriel de la 
province de 
Hainaut, Institut 
provincial 
d'enseignement 
supérieur de 
promotion 
sociale Henri 
La Fontaine 

52,
53 

 
23° la ligne  

19 
HE+ 
U+ESA 

      M 
  

 
Master en architecture 
transmédia 

HEAJ, IMEP 92 

 
est remplacée par la ligne  

19 
HE+ 
ESA 

      M 
  

 
Master en architecture 
transmédia 

HEAJ, 
HEPHC, 
IMEP 

92, 
52 

 
24° la ligne  

20 U         M   
  

  
Master en urbanisme et 
développement territorial 

UMons, ULB 52 

 
est insérée après la ligne  

19 U        
  

MS 
Master de spécialisation en 
génie des systèmes 
énergétiques  

UMons, ULB 52 

 
25° la ligne 

20 U             
  

MS 
Master de spécialisation en 
management territorial et 
urbain 

ULB, UMons 52 

 
est abrogée ; 
 
26° la ligne  
5 HE       B         Bachelier en jeu vidéo HEPL, HEAJ 62 
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19 

 
 
est insérée après la ligne  

5 

19 
HE       B     

  
  Bachelier en jeu vidéo 

HEAJ, 
HEPHC, 
HEH 

92, 
52 

 
27° la ligne  
5 

19 
HE           M 

  
  Master en jeu vidéo HEAJ, HEH 

92, 
52 

 
est remplacée par la ligne  

5 

19 
HE           M 

  

  Master en jeu vidéo 

HEAJ, 
HEPHC, 
HEH, UCL, 
UMons 

92, 
52, 
25, 
53 

 
28°la ligne  

15 
16 
17 
19 

HE   BS    

 

 
Bachelier de spécialisation 
interdisciplinaire en 
technologies de la santé 

EPHEC, HE 
Vinci, HEG 

21 

 

est remplacée par la ligne  

15 
16 
17 
19 

HE   BS    

 

 
Bachelier de spécialisation 
interdisciplinaire en 
technologies de la santé 

EPHEC, HE 
Vinci 

21 

 

29° la ligne  

9 HE B        
Bachelier en management du 
tourisme et des loisirs 

HEG, EPHEC 25 

 
est abrogée ; 
 
30° la ligne 

 

est remplacée par la ligne 
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§3. L’habilitation visée au §2, alinéa 1er, 16°, sera supprimée en cas de 

rupture de la collaboration avec l’hôpital universitaire Erasme ou en cas de 
demande de reconnaissance d’un hôpital universitaire relevant de l’Université 
de Mons, au sens de l’article 4 de la loi coordonnée du 10 juillet 2008 sur les 
hôpitaux et autres établissements de soins. 
 

L’opportunité du maintien et l’octroi des habilitations visées au §2, alinéa 
1er, 16° et 17°, fera l’objet d’une évaluation par le Gouvernement lors de l’année 
académique 2029-2030. Cette évaluation comportera une étude indépendante 
chargée d’analyser, de manière générale, s’il y a un lien entre la création de 
masters et l’installation des médecins généralistes dans les zones en pénurie 
et l’apport de la cohabilitation pour l’accessibilité des étudiants. 

 
§4. Les modifications suivantes sont apportées :  
 

1° les lignes  

9 EPS B             
Bachelier en commerce 
extérieur8 

EPFC 9, 
EPFC 3 

21 

9 EPS B             
Bachelier en international 
business 

EPFC 9, 
EPFC 3 

21 

 8Cette habilitation sera supprimée à partir de l'année académique 2024-2025. 
 
sont insérées après la ligne  

9 EPS B             
Bachelier en international 
business 

EAFC Evere, 
EAFC Uccle 

21 

  
2° la ligne  

9 EPS B             Bachelier en comptabilité 

EPFC 2, 
EPFC 1, 
EPFC 5, 
EPFC 7, 
EPFC 8 

21 

  
est insérée avant la ligne  

9 HE B         
Bachelier en coopération 
internationale 

HELMo, HEPL 62 

  
3° la ligne  

9 EPS B             Bachelier en relations publiques 
EPFC 5, 
EPFC 1, 
EPFC 3 

21 

  
est insérée après la ligne  

9 EPS B             Bachelier en marketing 

Université du 
travail - Institut 
d'enseignement 
technique 
commercial, 

52, 
53 
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Institut 
provincial 
d'enseignement 
supérieur de 
promotion 
sociale Henri 
La Fontaine 

  
4° la ligne  

9 EPS   BS           
Bachelier de spécialisation : 
expertise comptable et fiscale 

EPFC 3, 
EPFC 2 

21 

  
est insérée après la ligne :  

9 HE+EPS   BS           
Bachelier de spécialisation en 
digital integrated supply chain 

EPHEC, 
EPHEC 
Promotion 
sociale, HEG 

21 

  
5° la ligne  

17 EPS B             
Bachelier en informatique de 
gestion1 

EPFC 7, 
EPFC 2, 
EPFC 3, 
EPFC 8 

21 

  
est insérée après la ligne :  

17 EPS B             

Bachelier en informatique de 
gestion1 

 

EAFC 
Mouscron 
Wallonie 
picarde, Institut 
provincial 
d'enseignement 
de promotion 
sociale de 
Wallonie-
Picarde 

57 

(1) Cette habilitation sera supprimée à partir de l'année académique 2026-2027. 

 
Article 9. - Dans l’annexe III.5 du même décret, les modifications 

suivantes sont apportées : 
 

1° les mots « USL-B » sont à chaque fois abrogés ;  
 
2° le mot « HEG » est, à chaque fois, remplacé par le mot « EPHEC » ; 
 
3° les lignes : 

 

10bis HE+U+ESA B    
Bachelier en enseignement 
section 3 formation 
artistique : musique et 

CRB HE2B 21 
2023-
2024 
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éducation culturelle et 
artistique 

10bis HE+U+ESA B    

Bachelier en enseignement 
section 3 formation 
artistique : musique et 
éducation culturelle et 
artistique 

CRB ULB 21 
2023-
2024 

10bis HE+U+ESA B    

Bachelier en enseignement 
section 3 formation 
artistique : musique et 
éducation culturelle et 
artistique 

CRB 
HE2B, 
ULB 

21 
2023-
2024 

 

sont abrogées ; 

 

4° les lignes : 

10bis HE+U+ESA B    

Bachelier en enseignement 
section 3 formation 
artistique : musique et 
éducation culturelle et 
artistique (ESAHR) 

CRB HE2B 21 
2023-
2024 

10bis HE+U+ESA B    

Bachelier en enseignement 
section 3 formation 
artistique : musique et 
éducation culturelle et 
artistique (ESAHR) 

CRB ULB 21 
2023-
2024 

10bis HE+U+ESA B    

Bachelier en enseignement 
section 3 formation 
artistique : musique et 
éducation culturelle et 
artistique (ESAHR) 

CRB 
HE2B, 
ULB 

21 
2023-
2024 

 

sont abrogées ;  

 

5° les lignes :  

10bis HE+U+ESA B    

Master en enseignement 
section 3 formation 
artistique : musique et 
éducation culturelle et 
artistique 

CRB HE2B 21 
2026-
2027 

10bis HE+U+ESA B    

Master en enseignement 
section 3 formation 
artistique : musique et 
éducation culturelle et 
artistique 

CRB ULB 21 
2026-
2027 

10bis HE+U+ESA B    
Master en enseignement 
section 3 formation 

CRB 
HE2B, 
ULB 

21 
2026-
2027 
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artistique : musique et 
éducation culturelle et 
artistique 

 

sont abrogées ;  

 

6° les lignes : 

10bis HE+U+ESA B    

Master en enseignement 
section 3 formation 
artistique : musique et 
éducation culturelle et 
artistique (ESAHR) 

CRB HE2B 21 
2026-
2027 

10bis HE+U+ESA B    

Master en enseignement 
section 3 formation 
artistique : musique et 
éducation culturelle et 
artistique (ESAHR) 

CRB ULB 21 
2026-
2027 

10bis HE+U+ESA B    

Master en enseignement 
section 3 formation 
artistique : musique et 
éducation culturelle et 
artistique (ESAHR) 

CRB 
HE2B, 
ULB 

21 
2026-
2027 

 

sont abrogées. 

 
Article 10. - L’annexe 6 est remplacée par l’annexe au présent décret. 
 
Article 11. - Dans la loi du 27 juillet 1971 sur le financement et le 

contrôle des institutions universitaires, sont apportées les modifications 
suivantes : 

 
1° à l’article 29bis, un quatrième alinéa est ajouté, rédigé comme suit :  
 
« A partir de l’année académique 2024-2025, un coefficient de pondération 

de 2,55 est appliqué aux étudiants finançables inscrits dans des études de 
master du domaine 11. La répartition des étudiants entre les établissements 
est établie conformément à l’article 8 du décret du 29 mars 2017 relatif aux 
études de sciences médicales et dentaires. » ; 

 
2° à l’article 30, alinéa 2, les mots « et à des études menant à un master 

du domaine 11 » sont insérés après les mots « domaine 10bis ». 
 
Article 12. - A l’article 8, alinéa 3, du décret du 29 mars 2017 relatif aux 

études de sciences médicales et dentaires, sont apportées les modifications 
suivantes : 

 
1° les mots « et d), » sont insérés entre les mots « a), b), c) » et « entre » ; 
 
2° le 3° est complété comme suit : 
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« A partir de l’année académique 2024-2025, le pourcentage visé au 3° 

concerne l’Université libre de Bruxelles et l’Université de Mons. La répartition 
interne entre ces deux établissements fait l’objet d’une convention remise au 
gouvernement au plus tard pour le début de l’année académique 2024-
2025.Conformément à l’article 10, ce mécanisme sera revu après 2026. ». 

 
Article 13. - Le présent décret entre en vigueur à partir de l’année 

académique 2023-2024, à l’exception : 
 
1° de l’article 1er, 9°, qui produit ses effets le 1er janvier 2023 ; 
 
2° des articles 1er, 1° à 8°, et 8, §1er, qui produisent leurs effets le 1er 

septembre 2022 ; 
 
3° de l’article 8, §4, qui produit ses effets à partir de l’année académique 

2022-2023 ; 
 
4° des articles 4, 3°, 10°, 12°, 16° et 24°, 5, 4°, 6° et 7° ,8, § 2, 2°, 6° et 16°, 

11, 1° et 2°, qui entrent en vigueur à partir de l’année académique 2024-2025 ; 
 
5° de l’article 4, 2°, qui entre en vigueur à partir de l’année académique 

2025-2026. 
 
Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur 

Belge. 
 
Donné à Bruxelles, le 06 juillet 2023. 
 

Le Ministre-Président, 

P-Y. JEHOLET 

 

Le Vice-Président et Ministre du Budget, de la Fonction publique, de l'Egalité 
des Chances et de la Tutelle sur Wallonie-Bruxelles Enseignement, 

F. DAERDEN 

 

La Vice-Présidente et Ministre de l'Enfance, de la Santé, de la Culture, des 
Médias et des Droits des Femmes, 

B. LINARD 

 

La Ministre de l'Enseignement supérieur, de l'Enseignement de la Promotion 
sociale, des Hôpitaux universitaires, de l'Aide à la Jeunesse, des Maisons de 

Justice, de la Jeunesse, des Sports et de la Promotion de Bruxelles, 

V. GLATINY 

 

La Ministre de l'Education, 

C. DESIR 


